
UNDT/2023/023, Namoro

Décisions du TANU ou du TCNU

La demande n'était pas recevable car elle avait été déposée sans attendre le
résultat de l'évaluation de la direction.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La décision de ne pas prolonger l'engagement temporaire du requérant auprès de la
Mission des Nations unies pour la stabilisation en République démocratique du
Congo au-delà du 25 février 2023.

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

Applicants/Appellants
Namoro

Entité
MONUSCO

Numéros d'Affaires
UNDT/NBI/2023/032

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2023023


Nairobi

Date of Judgement
5 Avr 2023

Duty Judge
Juge Milart

Language of Judgment
Anglais

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Nomination (type)
Non-renouvellement
Licenciement (de nomination)

Droit Applicable

Statut du personnel

Disposition 11.2(a)

TCNU Statut

Article 8.1(c)


